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I. Préambule  

Le Réseau Ensemble Contre la Torture en Mauritanie est constitué d’un collectif des organisations nationales de défenses des droits de l’homme dont la majorité  bénéficient du statut ECOSOC / NU, créé en 2012 afin de contribuer à la lutte contre la torture et autres peines, cruels inhumains et dégradants.

Le Réseau Ensemble Contre la Torture en Mauritanie  à élaboré des rapports aux différents organes en charge des droits de l’homme tels que : 

· 109éme session du Comité des droits de l’homme en 2013 ; 

· 23éme session de l’Examen Périodique Universel en 2015 ;

· 62éme et 64éme session du comité contre la torture en 2018 ;

· 27éme session de l’Examen Périodique Universel en  2020 ;

· Comité pour l’Elimination de la Discrimination à l’Egard des Femmes en 2023.

L’association ‘’ Paix ‘’ pour la lutte contre la contrainte et l’injustice est une organisation de promotion et de protection des droits de l’homme et de lutte contre l’injustice ,  fondée en 2006 , afin de lutter contre toutes les formes d’oppression ou d’exploitation pour la paix et la justice sociale , contribuer au développement et l’harmonie de la Mauritanie et de son peuple , défendre et sauvegarder les droits et intérêts de tous les citoyens sans aucune simple distinction , organiser , structurer et sensibiliser tous les citoyens sans distinction sur les effets de la contrainte et l’injustice , dotée du statut consultatif auprès du conseil économique et social des Nations Unies depuis 2015, et dont son rapport quadriennal a été pris en compte par le comité des experts du conseil économique et social des Nations Unies en Octobre 2020.
L’association ‘’ Paix ‘’ pour la lutte contre la contrainte et l’injustice (APLCI) a aussi élaboré des rapports alternatifs aux différents organes en charges des droits de l’homme  à Genève à savoir :

· Comité des droits économiques sociaux et culturels (2012) ; 

· Comité des droits civils et politique (2013) ; 

· Rapport au deuxième cycle  EPU – Mauritanie (2015) ; 

· Comité contre la torture (2018) ; 

· Comité contre la discrimination raciale (2018) ; Comité des droits de l’enfant (2018) ;

· Rapport au  troisième cycle EPU – Mauritanie en  (2020) ;

· Comité des droits économiques sociaux et culturels (2021).

· Comité pour l’Elimination de la Discrimination à l’Egard des Femmes en 2023.
AI. Contexte et justification 
La présentation des rapports aux organes conventionnels ou organes de traités et au groupe de travail de l’Examen Périodique Universel est un système déterminant tous le système de contrôle et de surveillance de l’Etat de la mise en œuvre des instruments juridiques et des procédures spéciales des droits de l’homme. Dans ce contexte la préparation pour la soumission d’un rapport alternatif au quatrième rapport périodique de la Mauritanie , en application de la Convention  ( CEDEF )  est une opportunité pour le Réseau Ensemble Contre la Torture en Mauritanie et l’association ‘’paix ‘’ pour la lutte contre la contrainte et l’injustice  de  conjuguer leurs efforts , partager leurs expériences , afin de soumettre des informations fiables sur l’état de la mise en œuvre des recommandations acceptées et / ou examinées par la Mauritanie lors de son passage en 2018  . L’objectif était de faire progresser la situation des droits de l’homme pour tous  et en particulier le droit des femmes , en amenant l’Etat a respecter ses obligations dès son passage à la 84éme session du Comité pour l’Elimination de la Discrimination à l’Egard des femmes  en  Février  2023 ,  ou aura lieu un dialogue inter actif entre les  membres du Comité  et la délégation pays qui doit répondre à ses engagements en matière des droits des femmes en application de la convention du Comité pour l’Elimination de la Discrimination à l’Egard des Femmes ( CEDEF ) .
BI. Contexte national 
La Mauritanie à accédé à la souveraineté nationale en 1960. Pays multiculturel, est marqué par son double héritage saharo- sahélien. La société Mauritanienne est composée de différentes communautés (arabes et africaines) dont la référence à l’islam constitue le socle et le ciment de l’unité. Elle constitue un point de passage entre l’Afrique du nord et l’Afrique noire et est, toujours, une terre de brassage et d’échange.
CI. Plan du rapport  

Cette contribution au rapport alternatif du quatrième  rapport  périodique  de la Mauritanie s’articule autour des thématiques prioritaires ayant fait l’objet de plusieurs recommandations du Comité pour l’Elimination de la Discrimination à l’Egard des Femmes à Genève au Palais des Nations à Savoir : 
1. Les droits de la femme mauritanienne

Comme toutes les femmes, la femme mauritanienne aspire à l’égalité , à la  justice et à la pleine et entière jouissance des  droits humains y compris les droits économiques sociaux et culturels tels que prévus par la déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 10 Décembre 1948, le  Pacte international relatif aux droits économiques , sociaux et culturels de 1966 ainsi que les autres instruments internationaux pertinents relatifs aux droits de l’homme et plus précisément la Convention du Comité pour l’élimination de la Discrimination à l’Egard des Femmes ( CEDEF ).

Etat partie à la plupart de ces instruments juridiques de lutte pour les droits de la femme Mauritanienne sans aucune simple distinction , la Mauritanie a obtenu des résultats significatifs dans les domaines de promotion et de protection des droits de la femme Mauritanienne  et reste toutefois confrontée à des contraintes qui freinent parfois la pleine jouissance de certains de ces droits.

L’analyse de la situation des droits  de la femme mauritanienne renvoie à un état des lieux qui comprend les acquis obtenus par celle-ci en termes de protection et de promotion de cette catégorie de droits, ainsi que les obstacles, limitations ou contraintes   qui s’y opposent dans certains cas.

2. Les Principaux Acquis de la femme mauritanienne  

Avant de traiter les acquis de la femme mauritanienne, il est opportun de rappeler que la Mauritanie dispose d’un arsenal juridique qui consacre le principe de l’égalité de droit entre les sexes. Ainsi, la constitution dispose dans son article 1er aliéna 2 : « La République assure à tous les citoyens sans distinction d’origine, de race, de sexe ou de condition sociale, l’égalité devant la loi ».Le principe de non discrimination est, aussi, affirmé par plusieurs textes législatifs et réglementaires. Ainsi, le droit pénal mauritanien consacre le principe de l’égalité entre les sexes en référence à l’article préliminaire de l’ordonnance portant code de procédure pénale. 
3. Accès à la Justice 

En dépit de la persistance de certaines considérations socioculturelles, la Mauritanie exprime à travers son arsenal juridique, une volonté politique claire et graduelle pour éradiquer les disparités dont sont victimes les femmes. En effet, ce pays est signataire de plusieurs conventions relatives au respect des Droits Humains et ceux de la femme en particulier. Parmi ces conventions figure la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes(CEDEF), qui fût ratifiée d’abord sous réserve générale par rapport à certains articles qui entrent en contradiction avec les prescriptions de l’Islam.
 Le Gouvernement Mauritanien a levé cette réserve générale et a formulé des réserves spécifiques. Au niveau national, la Constitution Mauritanienne du 20 Juillet 1991, considère la femme comme citoyenne à part entière et reconnait l’égalité entre les hommes et les femmes. Ainsi l’article 6 de la loi fondamentale stipule « les citoyens, sans distinction d’origine, de race, de sexe ou de condition sociale, sont égaux devant la loi », ce qui implique que la femme, en tant que citoyenne a pleinement tous ses droits politiques, économiques et sociaux. A cet effet, elle accorde à la femme le droit à l’éligibilité et garantit le droit à l’égalité ainsi que les libertés, les droits fondamentaux de la personne humaine et les droits attachés à « la famille comme cellule de base de la société islamique ». Le principe constitutionnel d’égalité des citoyens devant la loi est repris par l’ensemble des textes législatifs (travail, commerce, investissement, propriété foncière, etc.).Le Code du Statut du Personnel, adopté en 2001 est le cœur du dispositif juridique national fondé sur les principes du droit musulman qui constituent la source de la législation en Mauritanie. Il régit les questions liées à la sphère privée (famille, mariage, divorce, tutelle des enfants, succession, C’est un recueil de toutes les dispositions du rite malékite de la charia relatives aux statuts
personnels.                                         
4. La ratification des principaux instruments juridiques relatifs aux droits de l’Homme 

La Mauritanie a renforcé son engagement international à promouvoir et à respecter les droits des femmes par la ratification de plusieurs conventions internationales relatives aux droits de l’Homme, interdisant, notamment les discriminations à l’égard des femmes. Il s’agit principalement de :

· la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, incorporée dans le préambule de la constitution ; 
· la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, ratifiée en 1986 ; 
· le Pacte international relatif aux Droits Civils et Politiques, ratifié en 2004 ; 
· le Pacte international relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels, ratifié en 2004 ; 
· la Convention sur l’Elimination de toutes les Formes de Discrimination Raciale, ratifiée en 1988 ;
· la Convention sur l’Elimination de toutes les Formes de Discrimination à l’égard des Femmes (CEDEF), ratifiée en 2000 ;
· la Convention des Droits de l’Enfant (CDE), ratifiée en 1991 ;

· la Convention du BIT n°105 sur l’abolition du travail forcé, ratifiée en 1997 ;

· la Convention du BIT n°138 sur l’âge minimum au travail, ratifiée en 2001 ;

· la Convention du BIT n°182 sur les pires formes de travail des enfants, ratifiée en 2001 ;

· Le protocole facultatif à la Convention des Droits de l’Enfant interdisant la vente, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, ratifiée en 2002 ;

·  Le protocole facultatif à la Convention des droits de l’Enfant interdisant l’enrôlement des enfants dans les conflits armés, ratifiée en 2002 ;

· Le protocole à la charte africaine des droits de l’homme et des peuples de 1981, relatif aux droits de la femme en Afrique (Protocole de Maputo), ratifié en 2005. 
5. L’adoption des mesures de promotion et de protection des droits de la femme 
Sur ce plan, il y a lieu de signaler, la création du Secrétariat d’Etat à la Condition Féminine (SECF) en 1992 dans le but d’accroître la participation effective des femmes à la vie socio-économique et politique du pays. Relayé localement par des antennes régionales, ce Secrétariat a lancé en 1995 des plans d’actions quinquennaux dénommés Stratégies Nationales de Promotion Féminine, ainsi que des Stratégies Nationales sur le Genre.

Ce département a été remplacé en 2007 par le Ministère des Affaires Sociales, de l’Enfance et de la Famille (MASEF), qui a pour mission d’assurer les solidarités nationales et la protection sociale des groupes vulnérables , la sauvegarde de la famille et le bien – être de l’enfant , aussi la promotion de la femme et sa pleine participation au processus décisionnel et à celui du développement économique , social et culturel , et ce en conformité avec les valeurs Islamiques du pays , et en tenant compte des ses réalités culturelles et les exigences de la vie moderne ,débouché sur la création d’un nouveau programme d’intégration sectorielle du genre afin de permettre la coordination des activités de promotion du genre et l’intégration de cette problématique dans les politiques de développement.

Par ailleurs, les Pouvoirs Publics ont mis en place un dispositif institutionnel destiné à la lutte contre les violences à l’égard des femmes qui comprend : 

· La Commission Nationale de Lutte Contre les Pratiques Néfastes à la Santé des Femmes et des enfants créée en 1997, transformée, en 2008 en un Comité National de Lutte Contre les Violences Basées sur le Genre (VBG) ;

· Des comités régionaux et départementaux de lutte contre les VBG mis en place en 2007 ; 

· Une commission de suivi des recommandations du Comité pour l’Elimination de toutes les formes de Discrimination à l’Egard des Femmes, créée en 2007 ; 

·  Des comités régionaux de coopération et coordination pour le traitement et la résolution des litiges familiaux, assortis de cellules de litiges familiaux au niveau national et régional ;

· Des Comités départementaux des droits humains ;

· Le réseau mauritanien des femmes Ministres et Parlementaires en 2007 ;

· Le groupe national sectoriel du suivi du genre ;

· La mise en place de ce dispositif s’est accompagnée de plusieurs actions visant la vulgarisation et la sensibilisation des décideurs et des populations sur ces pratiques et une meilleure prise en charge des victimes. Il s’agit notamment de :

· L’organisation de séminaires de plaidoyer et de concertation à l’endroit des autorités judiciaires (présidents de tribunaux, avocats, gendarmes et fonctionnaires de la police) ; 

· La formation de formateurs et de formatrices sur les Droit Humains ; 

· L’élaboration et la vulgarisation d’un guide sur les procédures judiciaires, 

· L’élaboration d’une stratégie nationale de lutte contre les mutilations génitales féminines  

· L’Observatoire pour les droits des femmes et des filles en 2020.
6. Non – discrimination  

La Constitution de la République Islamique de Mauritanie de 1991 révisée en 2006, 2012 et 2017 a définit clairement dans son premier article que « la République Islamique de Mauritanie assure pour tous les citoyens sans distinction d’origine, de race, de sexe, ou de condition sociale l’égalité devant la loi », comme elle protège le droit et liberté de tous les étrangers, et qu’ils ne peuvent  être extradés qu’en vertu des lois et conventions en vigueur. 
Conformément à l’article  premier de la loi contre la discrimination 023/2018 publiée au journal officiel de la République Islamique de Mauritanie, la discrimination signifie :  toute distinction , exclusion , restriction ou préférence ayant ou pouvant avoir pour but ou pour effet de détruire , de compromettre ou de limiter la reconnaissance , la jouissance ou l’exercice , dans des conditions d’égalité , des droits de l’homme et des libertés fondamentales conformément à la charia , unique source de droit conformément à la constitution . L’article 6 de ladite loi prévoit qu’en cas d’infraction visée par la présente loi , le condamné peut également être interdit , en tout ou partie de l’exercice des droits civiques , civils de la famille pendant 5 ans au plus , conformément à l’article 36 du code pénal . La présente loi a prévue suffisamment de recours efficaces  aux associations jouissant de la personnalité juridique depuis au moins 5 ans de la date des faits, et se proposant par son statut juridique de défendre les droits de l’homme ou de combattre la discrimination, peuvent se constituer dans tous les litiges auxquels l’application de la présente loi donnerait lieu sans que cela ne se traduise par un avantage pécuniaire.

7. Mécanisme national de promotion de la femme

L’Observatoire pour les droits de la femme et de la fille, entre dans le cadre de la mise en œuvre des recommandations du comité CEDAW (Convention sur l’Élimination de toutes formes de discrimination à l’égard des femmes) et de l’EPU (Examen Périodique Universel). Pour elle, la principale ambition de l’ODFF est de permettre un exercice équitable de la citoyenneté par les femmes et les hommes, pour un développement juste et durable. L’Observatoire pour les droits des femmes et des filles est créé par le décret 2020.140/PM, est une institution consultative de protection et de promotion des droits de la femme et de la fille. L’institution aura en charge le suivi, l’évaluation et la formulation de propositions afin de promouvoir et de protéger les droits des femmes. Rattachée au MASEF, elle est toutefois dotée d’une autonomie administrative et financière.

Le décret de création stipule que l’ODFF est composé de 22 membres et présidé par une femme. Parmi les membres, 14 sont nommés et issus de plusieurs entités gouvernementales, législatives, universitaires, médicales et juridiques tandis que les 8 membres restants seront élus au sein d’organisations de protection et de promotion des droits des femmes. Aussi bien pour la présidente que pour le reste des membres, la durée du mandat est de 3 ans. Il est renouvelable une seule fois. A noter que l’article 19 du décret mentionné plus haut, indique : fonctions des membres de l’observatoire sont incompatibles avec l’appartenance aux organes dirigeants des partis politiques». L’ODFF a  le pouvoir d’examiner toutes les situations d’atteinte aux droits de la femme et de la fille, notamment celles basées sur le genre. Ceci concerne non seulement les violences que l’observatoire constate ou qui sont portées à sa connaissance. Il a ainsi la possibilité d’enquêter, de produire des rapports spécifiques et même de publier ses avis et recommandations. L’ODFF avec des pouvoirs étendus, devra présenter un rapport annuel au Président de la République. Il sera attendu sur l’épineuse question qu’est la lutte contre les violences faites aux femmes et aux filles, dont le viol.

8. Education 
La femme mauritanienne jouit des droits à l’éducation. Ces droits sont garantis par la constitution, les filles représentent plus de 50% de l’effectif de l’école primaire, des efforts doivent être fournis par le gouvernement pour atteindre la parité au niveau secondaire et supérieur. 

9. Santé 

Au cours de ces deux dernières décennies, la Mauritanie a déployé des efforts considérables
en matière de santé et du bien-être social en général et de la santé de la reproduction en particulier. Ces efforts sont la résultante d’une volonté politique affichée et traduite à travers différentes stratégies sectorielles et nationales de santé et de développement social. En matière de santé de la reproduction et du bien – être familiale, la Mauritanie à fait des avancées notables en raison de la volonté politique matérialisé par l’adoption des différentes générations du CSLCP qui ont fait de la santé en général et de la SR en particulier une priorité. Ces efforts, certes importants, ont donné dans leur globalité des résultats qui demeurent d’une attention particulière de la part des autorités publiques durant les deux dernières décennies. Outre l’extension de la capacité et de la qualité des prestations sanitaires, la Mauritanie s’est attelée à l’application d’une politique sanitaire qui prend en compte la nécessité de fournir à la mère et à l’enfant un paquet de soins suffisants et exhaustifs, mais demeure encore  insuffisants pour l’atteinte des OMD santé.
De façon globale les actions suivantes, ont été réalisées : 

• Amélioration de l’accès aux structures de santé ; 

• La création d’une faculté de médicine et une école de santé ;  

• La mise en œuvre d’un programme de forfait obstétrical ; 

• La mise création d’un Hôpital pour la Mère et l’Enfant ; 

• L’amorce d’un programme pilote de mutuelles de santé ;  

• La mise en place d’un programme sur la santé de la reproduction ; 

• Le démarrage des activités de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie (CNAM) ;  

• Le développement des campagnes d’IEC sur la santé de l’enfant et de la mère, la planification familiale ; 

• Le renforcement du programme national de vaccination ; 

• La poursuite des activités du Programme National de Lutte contre le VIH/Sida ;  

• La poursuite des activités du programme national de santé et de nutrition et un Comité interministériel chargé de suivie du CVID 19 en 2020.
10. Droit des femmes et égalité des genres dans le cadre de la pandémie 

Et des mesures de relèvement 

Face à la pandémie mortelle COVID19 qui a secoué la planète toute entière, la Mauritanie fait des premiers pays de la sous-région à mettre en place un système de riposte contre le Corona Virus pendant la période de « Zéro Cas ».

En effet dès les premiers cas déclarés dans les pays voisins, le Gouvernement a fermé les voies d’accès frontaliers Aériens, terrestres et maritimes, fermé les écoles et les marchés et mis en place un arsenal de mesures barrières accompagnées d’une politique de riposte sociale pour limiter les dégâts et conséquences causés par le confinement des populations sans aucune distinction, avec une attention particulière sur les personnes atteints des maladies chroniques , les femmes , les filles et les familles issues des groupes  vulnérable de notre société  . Même si les mesures sociales restent et demeurent insuffisantes, le Gouvernement a lancé l’appel de participation aux hommes d’affaires, aux organisations indépendantes, à la société civile et aux PTF pour une meilleure consolidations des efforts et des appuis pour consolider cette stratégie au profit des populations affaiblies par les conséquences du  confinement  . Autres progrès accomplis en matière de cadres juridiques mis en place pour améliorer le taux d’accessibilité aux soins dans les structures de santé pour tous, notamment la Loi 2007. 042 relative à la prévention, la prise en charge et le contrôle du VIH.SIDA ,  la Lettre circulaire 545 du 20 septembre 2017 concernant l’application des normes et procédures de la santé de la Reproduction dans les structures sanitaires  publiques, parapubliques et privées disposant de prestataires qualifiés, d’offrir toue la gamme de méthodes contraceptives.

11. Emploi 

La Mauritanie dispose depuis 1997 d’une Déclaration de politique de l’emploi. Cette politiques se caractérise par une approche globale et active du traitement des questions d’emploi et couvre de ce fait tous les acteurs déterminant la création de l’emploi, tous les secteurs qui sont de nature à couvrir de façons significative à l’amélioration de l’emploi et tous les acteurs concernées directement ou indirectement, qu’ils soient publics ou privé.
La stratégie nationale de développement urbain prévoit dans l’ensemble des capitales régionales l’élaboration et la mise en œuvre de programmes locaux d’appui à la micro-entreprise et aux AGRs  ciblant les groupes en situation de forte vulnérabilité, ainsi que le développement de la formation professionnelle et son adaptation aux besoins du marché.
12. La sécurité sociale
La femme et l’homme sont soumis au même régime de la sécurité sociale ; celui-ci couvre la femme contre les risques vieillesse, invalidité, décès (survivants), les accidents du travail, les maladies professionnelles et lui donne droit aux prestations familiale

L’employeur est tenu, dans le cadre du droit du travail, d’assurer le service des soins de santé à ses salariées et aux membres de leurs familles. L'employeur assume également le paiement des indemnités journalières en cas de maladie. Par contre, les indemnités journalières de maternité sont servies dans le cadre des prestations familiales. Ce régime ne couvre pas la femme comme d’ailleurs l’homme contre le risque chômage. Le cadre institutionnel de la sécurité sociale est assuré par la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) placée sous la tutelle du Ministère de la Fonction Publique et du Travail, qui gère le régime de la sécurité sociale en Mauritanie.
13. Travail 

La femme mauritanienne a droit à un égal accès au travail au même titre que l’homme et à un salaire égal, aussi.

En effet, la loi garantit un salaire égal à travail égal entre les hommes et les femmes. Si en pratique, cette règle reste difficile à appliquer, les deux principaux employeurs mauritaniens, à savoir la Fonction Publique et le secteur privé pensent l’avoir respectés. De même, dans le secteur salarié, le respect des congés de maternité est effectif.

Dans le cadre de la lutte contre la traite des personnes, particulièrement celle des filles, il y’ a lieu de noter l’adoption d’un arrêté du Ministère du Travail de 2011, réglementant l’emploi des domestiques de maison des deux sexes et incriminant les formes qui enfreignent  les lois régissant le travail, notamment les différentes conventions ratifiées par la Mauritanie et le code de travail.
14. Participation à la vie politique et  à la vie publique
En matière de respect des droits de participation des femmes à la vie  publique des avancées ont été enregistrées ces dernières années. 

En effet, grâce à l’introduction, en juillet 2006, d’un système de quotas imposant 20 % de femmes sur toutes les listes électorales et pour tout type d’élection, des femmes occupent désormais 19% des sièges au Parlement et 36%  sont conseillères municipales et 35% des conseillères régionales et quatre maires. Néanmoins, la prise de décisions dans la sphère politique et dans l’administration publique reste en majorité une affaire d’hommes.

Le dynamisme des femmes mauritaniennes se manifeste également par la mobilisation et  l’engagement de celles-ci dans la société civile. En effet, près de 80 % des ONG, associations et coopératives existantes dans le pays sont dirigées par des femmes.

Un certain volontarisme politique a pu être perçu dès les années 90 quant au développement des droits des femmes à travers la mise en place de stratégies nationales.

Si des progrès ont été observés ces dernières années en Mauritanie en matière  de respect des droits économiques, sociaux et culturels des femmes, le chemin reste cependant long pour que l’égalité de genre  soit effective.
15. Mariage et rapports familiaux 

En Mauritanie, le mariage est la condition nécessaire aux relations intimes entre époux.

 Le gouvernement Mauritanien  a interdit dans  le code du statut personnel 052/2001 et le code General de l’enfant en 2018 le mariage des enfants moins de 18 ans, et mis  en place un comité multisectoriel pour lutter contre ce fléau. Le comité a lancé des campagnes et des programmes de sensibilisations à travers le pays pour faire la lumière sur les risques sociaux et sanitaires du mariage des enfants moins de 18 ans.

L’adhésion de la Mauritanie à la campagne Africaine de lutte contre le mariage des enfants moins de 18 ans en 2014, encourage  la société civile de  se mobiliser contre ce fléau pour demander à l’état partie et aux partenaires techniques et financiers plus de sensibilisation sur la problématique du mariage des enfants,  afin d’atteindre un taux minimal. 
Ainsi, le mariage précoce est toujours présent dans la société mauritanienne. Un tabou général entoure encore la sexualité, ce qui pose parfois des problèmes en matière de contraception et de lutte contre les maladies sexuellement transmissibles. 

De même, les agressions sexuelles sont rarement dénoncées devant la justice. Outre le fait que les victimes connaissent peu ou pas du tout  les recours judiciaires qui leurs sont offerts, la honte, la peur d’être suspectées de prostitution, les pressions familiales et les menaces de représailles sont des facteurs dissuasifs pour les victimes qui n’engagent pas souvent des poursuites en justice. De plus, le concept de « Zina » qui condamne les relations sexuelles hors-mariage, permet parfois aux juges de tenir les victimes responsables de leurs viols.

16. Mutilations génitales féminines 

Depuis janvier 2006, les mutilations génitales  féminines sont interdites et sanctionnées par  l’article 12 de l’ordonnance n°2005-015 portant protection pénale de l’enfant qui condamne expressément l’excision. De même, des peines de prison fermes et de fortes amendes sont prévues dans ce cadre. Néanmoins, cela n’empêche pas la persistance de ces pratiques néfastes à la santé de la fille. 

17. Alimentation forcée 

Bien qu’en net recul ces dernières années, la pratique du gavage, destinée à faire grossir les jeunes filles en les forçant à ingurgiter d’énormes quantités de nourritures  existe toujours. Cette pratique constitue une atteinte à leur intégrité physique, et pose de véritables risques pour leur  santé.

18. Autonomisation économique des femmes 

Le Ministère des Affaires Sociales, de l’Enfance et de la Famille (MASEF) a multiplié, durant les dernières années, les projets et Activités Génératrices de Revenus (AGR) et micro crédit. Toutefois, deux éléments participent à limiter l’impact de ces initiatives. Les Activités Génératrices de Revenus et micro crédit sont des mesures palliatives destinées à lutter contre des situations d’extrême pauvreté monétaire. A ce titre, elles ne devraient pas être considérées comme une panacée pour promouvoir les droits économiques des femmes. Ces actions sont limitées dans le temps et dans l’espace et n’ont pas d’effet sur la majorité des femmes pauvres. La présence des femmes sur la scène économique a été renforcée ces dernières années par l’existence des femmes à la tête de certaines entreprises considérées comme modèle d’innovation et de réussite.
Recommandations 

· Valoriser et responsabiliser les femmes à travers le développement de la micro-finance et la micro entreprise notamment par la volonté d’offrir aux femmes nécessiteuses non plus des services de subsistance mais des moyens et un savoir-faire leur permettant de passer de la condition d’assistées et de dépendantes à l’état de productrices responsables et autonomes ;
· L’adoption de loi qui protège les femmes et les filles contre les violences ;

· La prise en compte de la femme handicap dans les politiques et stratégie de promotion de la femme Mauritanienne ;
· S’impliquer davantage les organisations de luttent pour le droit des femmes et des filles dans des actions d’information, de sensibilisation et de formation sur la connaissance et l’exercice de leurs droits, dont celui de participer à la vie publique ;

· Intégrer des modules genre dans le cursus scolaire, la formation universitaire, technique et professionnelle et inciter la recherche universitaire dans ce domaine;
· Amener de plus les partis politiques à développer en leur sein des mécanismes de promotion des candidatures féminines aux postes nominatifs et électifs ;

· Investir dans les initiatives visant à renforcer le leadership féminin à la base via notamment le renforcement des capacités personnelles ;

· Renforcer les capacités du personnel judiciaire pour une plus grande maîtrise de
l’arsenal juridique (instruments internationaux, régionaux et nationaux) sur les droits de la femme ;
· Revoir des financements au profit des organisations féminines  et l’appuyer en matière de formation, de communication et de plaidoyer.
Exhortons 

Les experts du  Comité pour l’Elimination de la Discrimination à l’Egard des Femmes (CEDEF) en cette session tenante, d’apporter un appui institutionnel et financier au gouvernement mauritanien, afin  d’exécuter son ambitieux programme de promotion économique et social en faveur des femmes  et les filles qui ont étaient victimes  des inégalités de la marginalisation a travers le renforcement des moyens de production.
Fait à Nouakchott le 13 / 12 /2022 



